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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRÉTÉ PRÉFECTORAL n° SGAMISE-DRH-BR-2022-03-14-01

fixant la composition du jury chargé de la notation des épreuves sportives

 du recrutement à l’emploi de policiers adjoints de la police nationale

session numéro 2022/5, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU l’article 55 de la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés

VU  les articles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du code de la sécurité intérieure ,

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du ministère
de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ,

VU l’arrêté  ministériel  du 30 décembre  2019 modifiant  l’arrêté  du 24  août  2000 fixant  les  modalités  de
recrutement et de formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi
des jeunes ,

VU l’arrêté  ministériel  du 30 décembre 2019 modifiant  l’arrêté  du 6  juin  2006 portant  règlement  général
d’emploi de la police nationale et abrogeant l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des
adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ,

VU la circulaire du 2 janvier 2020 INTC1932600C relative aux adjoints de sécurité de la police nationale,

VU l’arrêté préfectoral du  26 janvier 2022  autorisant l’ouverture d’un recrutement pour l’emploi de policiers
adjoints de la police nationale session Spéciale Savoie et Haute Savoie numéro 2022/5, organisé dans le ressort
du SGAMI Sud-Est ,

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2022 fixant la liste des candidats autorisés à participer aux épreuves de
recrutement à l’emploi de policiers adjoints de la police nationale session Spéciale Savoie et Haute Savoie
numéro 2022/5, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

SUR la proposition du Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité ;

ARRETE

Article 1 :  La composition du jury chargé de la notation des épreuves sportives du recrutement à l'emploi de
policiers adjoints de la police nationale – session Spéciale Savoie et Haute Savoie numéro 2022/5, organisées
dans le ressort du SGAMI Sud-Est, est fixée comme suit :
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Christophe RASTELLO, Major de police, Ministère de l’intérieur

Nicolas ANTHYME, Gardien de la Paix, Ministère de l’Intérieur,

Article 2 : Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent ;
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        Lyon, le 17 mars 2022              
Pour le Préfet, et par délégation,

La directrice des ressources humaines

Pascale LINDER
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Arrêté N°2022-17-0153 
Portant autorisation de remplacement d'un appareil d'IRM à utilisation clinique par un équipement 
matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique identiques, au profit du GIE IRM 74 sur le site du 
Centre Hospitalier d’Annecy-Genevois 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du Projet Régional de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-3782 du 21 novembre 2014 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne Rhône-Alpes portant renouvellement et remplacement d’un IRM au GIE IRM 74 sur le site du 
Centre Hospitalier d’Annecy-Genevois ; 
 
Vu la déclaration de mise en service de l’appareil en date du 3 août 2015 ; 
 
Vu la demande présentée par le GIE IRM 74, 18 Rue de la Césière, 74000 ANNECY, en vue d'obtenir le 
remplacement d'un appareil d'IRM à utilisation clinique par un équipement matériel lourd d’une nature 
et d’une utilisation clinique identiques sur le site du Centre Hospitalier d’Annecy-Genevois ;  
 
Considérant que la demande ne modifie pas le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins tant en 
termes de nombre d’appareil que de nombre d’implantation ; 
 
Considérant que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés dans le Schéma 
Régional de Santé en vigueur, en ce qu’il permet de faire bénéficier les patients des nouveaux progrès 
technologiques ; 
 
Considérant qu’en application des dispositions du II de l’article D.6122-38 et de l’article R.6122-39 du 
Code de la santé publique, il est constaté que le projet n’appelle pas une nouvelle décision d’autorisation 
nécessitant le dépôt d’une demande ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : La demande de remplacement d'un appareil d'IRM à utilisation clinique par un équipement 
matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique identiques, au profit du GIE IRM 74 sur le site du 
Centre Hospitalier d’Annecy-Genevois, est accordée. 
 
Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l’équipement actuellement détenu pour 
toute utilisation à visée clinique ou diagnostique. 
 
Article 2 : Cette décision n’a pas d’impact sur la durée de validité de l’autorisation d’exploitation de 
l’appareil  
 
Article 3 : Lorsque le titulaire de l'autorisation mettra en service l'équipement matériel lourd, il en fera 
sans délai la déclaration sur la plateforme C démarches simplifiées D depuis le site internet de l’Agence à 
l’adresse URL suivante : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/autorisations-dmo. 
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Article 4 : Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes dans les six mois suivant la mise en service de l’équipement matériel lourd et programmée 
par accord entre l’agence et le titulaire. 
 
Article 5 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le 
délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa 
publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application informatique CTélérecours citoyensD accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois 
à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 6 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 
de la Haute-Savoie de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
        Fait à Clermont-Ferrand, le 17 mars 2022 
 
          Pour le Directeur général et par délégation 
        Le Directeur délégué régulation de l’offre de 
          soins hospitalière 
 
                 Hubert WACHOWIAK 
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Lyon, le 16 mars 2022

ARRÊTÉ n° 22-055

RELATIF À

l’agrément Intermédiation Locative et Gestion Locative Sociale (ILGLS)
de l’association Les Foyers Matter dans les départements 

de l’Ain et du Rhône 

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R. 365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application de deux mois de naissance
des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier transmis le 18 janvier 2022 et complété le 21février 2022 ;

VU l’avis des directions départementales de l’emploi, du travail, et des solidarités de l’Ain et du Rhône qui
ont examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du
code de la construction et de l’habitation ;

Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu de ses
statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Ain et du Rhône ;

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
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Sur la proposition de Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE

Article 1er : L’association Les Foyers Matter est agréée pour les activités d’intermédiation locative et de gestion
locative sociale mentionnées aux a)  du 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation :

a) La location :

- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 (agrément MOI) ou d'organismes
d'habitations  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes  défavorisées  dans  les
conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ;

- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-
location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L. 321-10, L. 321-10-1 et L.
353-20  ;  (bailleurs  privés,  personnes  physiques  ou  morales,  sociétés  d’économie  mixte,  collectivités
locales)

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Ain et du Rhône. 

Article 3 : L’agrément est délivré  à compter du 1er mars 2022  pour une durée de 5 ans.  Au terme des cinq
années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette demande
devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait
plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il  est  constaté un manquement grave ou répété à ses
obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs
observations.

Article 4 :  L’agrément délivré par arrêté DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHTT-2018-06-15-167 par le  préfet du
Rhône  et  portant  sur  les  activités  a)  du  3°  de  l’article  R365-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation devient caduc conformément à l’article R365-6 du CCH.

Article  5 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette  dernière  peut  à  tout  moment  contrôler  les  conditions  d’exercice  de  l’activité  de  l’organisme.  Toute
modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 7 : La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes,
le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont en charge, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon - Adresse postale : 106 rue Pierre Corneille, 69419 Lyon cedex 03
Tél. : 04 72 61 60 60 - www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes 2













Lyon, le 18 mars 2022

ARRÊTÉ n° 2022-062

RELATIF À LA FIXATION DE LA LISTE RÉGIONALE DES FORMATIONS 
HORS APPRENTISSAGE ET ORGANISMES HABILITÉS À PERCEVOIR 

LE SOLDE DE 13 % DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE POUR L’ANNÉE 2022

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6241-4 et L. 6241-5 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en tant que préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-543 du 28 décembre 2021  fixant la liste régionale des formations et
organismes habilités à percevoir le solde de 13 % de la taxe d'apprentissage en Auvergne-Rhône-Alpes
pour l’année 2022 ;

Vu les listes transmises par les rectorats des académies de Lyon, Grenoble et Clermont-Ferrand, la
direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, la direction régionale des affaires
culturelles, la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et l’agence
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;

SUR proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;
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ARRETE

Article 1 : La liste régionale des formations hors apprentissage et organismes, habilités à percevoir le
solde de la taxe d'apprentissage au titre des 1° à 10° et 12° de l’article L. 6241-5 du code du travail en
Auvergne-Rhône-Alpes pour l’année 2022, est modifiée conformément au tableau ci-annexé.

Article    2   :  Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  et  R.  421-5  du  code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3 : Cette liste est consultable sur le site internet de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes : www.prefectures-regions.gouv.fr - rubrique région et institutions – taxe d’apprentissage.

Article    4   :  La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS


